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ARTICLE PREMIER

RAPPORT ANNEXÉ

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Après l’alinéa 97, insérer l'alinéa suivant :

« Pour favoriser le recrutement de Français d’outre-mer dans la gendarmerie, la police nationale et 
les polices municipales, l’État s’engage à créer des écoles de formations aux métiers de la sécurité à 
Mayotte. »
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EXPOSÉ SOMMAIRE

Le manque de personnels issus des territoires ultramarins au sein des forces de sécurité constitue un 
frein à leur ancrage local et à l’efficacité de leur action. Dans un contexte de tension sécuritaire, 
notamment à Mayotte, il est crucial de favoriser le recrutement local, plus à même de comprendre 
les réalités du terrain.

Il est donc nécessaire de créer des écoles de formation aux métiers de la sécurité à Mayotte. Celles-
ci permettront de former sur place les futurs gendarmes, policiers nationaux et municipaux, et de 
répondre aux besoins spécifiques du département.


